
Code : 20-RW07

Coincés  entre  les  nobles  vignobles  de  
Bourgogne et les crus de la Côte du Rhône, les  
vins  du  Beaujolais  ont  vu  leur  réputation  
quelque  peu  galvaudée  par  le  célèbre  
"Beaujolais  nouveau".  Pourtant,  le  vignoble  
du  Beaujolais  produit  de  petits  trésors  qui  
enchantent  les  amateurs  de  vin.  Peut-être  
restera-t-il  quelques  grappes  de  Gamay noir  
ou  de  Chardonnay,  pour  aiguiser  notre  
gourmandise  et  préparer  nos  papilles  à  la  
dégustation…
Autrefois, les roches calcaires teintées par des  
oxydes  de  fer  étaient  extraites  de  carrières  

situées dans le sud du Beaujolais. Plus que des couleurs, ces roches reflètent à la perfection la lumière et  
illuminent les  villages  du Sud du Beaujolais.  Notre  parcours  nous permettra de déguster  quelques  
breuvages dont les vignerons de la région ont le secret.

SORTIE AVEC ACCORD DE L'ORGANISATEUR

Niveau technique : Terrain non montagneux (passages hors sentiers possibles)

Niveau physique : moyen+
Nombre de personnes : 8 (organisateur compris)
Date d'ouverture des inscriptions : 2 août 2019.

Transport : Train à la charge de chacun. 
Aller/retour de l’ordre de 100 € au meilleur tarif, donc achetez les billets le plus tôt possible.
- lieu de rendez-vous : gare de Anse  vendredi 8 novembre vers 10h45.

Aller : Vendredi 8 novembre 2019 : 
- gare Paris Lyon (TGV 6933) 7h49-9h24 Mâcon Loche – 9h35-10h23 Villefranche (autocar 59501) 10h40-
10h44 Anse (loisir ~46 €).
Retour : Lundi 11 novembre 2019
- Villefranche 17h18-17h44 Lyon part dieu 18h04-20h07 Paris GdL (loisir ~52 €)

Hébergement : gîtes.
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Organisateur : Jean-andré C
Courriel : voir rubrique "kifaikoi"

Les pierres dorées, trésor du Beaujolais
Du 08 au 11 novembre 2019



Code : 20-RW07

Inscription : Coût global, hors transport train, de l’ordre de 220 Euros.
Ce coût inclut  les frais administratifs du CAF, les 3 nuitées en ½ pension, une partie des frais de  
l'organisateur. Les repas du midi sont tirés du sac (possibilité de ravitailler J2, prévoir le pique-nique 
du premier jour au minimum). Versement de 220 Euros à l’inscription, régularisation éventuelle à la  
fin de  la  randonnée.  Ce coût  n’inclut  pas le  transport  train A/R Paris,  à  la  charge  de  chacun,  les 
boissons et les pique-niques du midi.

PROGRAMME

Les 4 journées se déroulent dans un beau décor entre vignobles, beaux villages et quelques forêts, si la 
météo est clémente, nous pourrons avoir une belle lumière. Certains nomment la région comme "la 
petite Toscane française" ce qui est plutôt flatteur ! Nous serons hébergés parfois chez un vigneron qui 
pourra nous faire connaître ses différentes élaborations.

J-1.  Oingt
Très joli village classé "plus beau village de France".
20 km + 700 m / - 350 m.

J2. Ternand
Egalement beau village.
20 km + 500 m / - 740 m.

J3. Vaux en Beaujolais
Hébergement chez en gîte vigneron.
19 km + 830 m / - 710 m.

J4. Villefranche sur Saône
Retour vers la gare de Villefranche à travers le vignoble.
24 km + 630 m / - 820 m.

Equipement : bonnes chaussures de randonnée à 
semelles  type  Vibram  (pas  neuves),  vêtements 
efficaces contre la pluie, polaire, rechanges, bâtons 
conseillés.  Pharmacie  personnelle,  sac  à  viande, 
chaussures légères pour le soir, papiers d’identité, 
barres énergétiques.  Capacité  eau  minimum  1,5 
litres. Carte CAF obligatoire.

Inscription :  auprès du secrétariat du CAF Ile de France à 
partir  du  02/08/2019.  L’inscription  n’est  effective  qu’après  le 
versement  de  220€.  Il  existe  une  assurance  annulation,  se 

renseigner au secrétariat du CAF pour plus de renseignements. Date limite d’inscription le 06/11/2019.

Cartographie: carte IGN 1/25 000 n° 2930ET.

Ce programme indicatif n’est pas contractuel. L’organisateur se réserve le droit de le modifier à tout moment, notamment en fonction des  
conditions de terrain posant danger, d’obstacles imprévus, de cohésion du groupe, de météo taquine, et pour d’autres raisons de sécurité.  
Les participants devront avoir le niveau demandé.
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